
Assurez-vous d’obtenir une autorisation de voyage 
électronique avant de monter à bord d’un avion à 
destination du Canada.
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Vous étudiez au Canada et 
vous envisagez de voyager?

Si vous êtes étudiant étranger, en visite ou en 
échange au Canada à partir d’un pays dispensé de 
l’obligation de visa (sauf les États-Unis), assurez-
vous d’obtenir une autorisation de voyage 
électronique (AVE). Sinon, vous pourriez rester 
coincé à l’aéroport et ne pas pouvoir vous rendre 
au Canada ou y transiter. 

Qu’est-ce qu’une AVE et pourquoi en  
ai-je besoin?

Une AVE est une exigence d’entrée visant les 
citoyens de pays autres que les États-Unis qui 
n’ont pas besoin de visa pour venir au Canada. 
Votre AVE est liée électroniquement à votre 
passeport et demeure valide pendant cinq ans ou 
jusqu’à l’expiration de votre passeport.

Ai-je besoin d’une AVE si je détiens déjà 
un permis d’études?

Oui. Un permis d’études n’est pas un titre de voyage. 
Cependant, à compter du 1er août 2015, les 
AVE sont délivrées automatiquement avec les 
permis d’études approuvés. De plus, à compter 
du 1er mai 2017, les AVE seront également 
automatiquement délivrées quand vous 
renouvellerez votre permis.

Si vous n’avez pas encore d’AVE valide, vous devrez 
faire une demande séparément seulement si : 

• votre permis a été délivré avant le 1er août 2015; 
• vous avez renouvelé votre permis avant le 1er 

mai 2017;
• vous avez obtenu un nouveau passeport depuis 

que vous avez reçu ou renouvelé votre permis.

Comment présenter une demande d’AVE?

La demande d’AVE est un processus en ligne 
simple qui ne prend que quelques minutes. Pour 
présenter une demande, vous avez besoin :

• d’un passeport valide;
• d’une carte de crédit ou de débit (frais de 7 $CAN);
• d’une adresse de courriel. 

Présentez une demande ou obtenez des 
renseignements supplémentaires dès maintenant 
à l’adresse Canada.ca/AVE.

Remarque : *Les étudiants étrangers qui sont des 
ressortissants de pays exemptés de l’obligation 
de visa et qui viennent au Canada pour un 
programme d’études de courte durée (moins de 
six mois) n’ont pas besoin de permis d’études, 
mais devront présenter une demande d’AVE pour 
venir au Canada par avion.
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